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1 Rappel de la réglementation  
 

La puissance maximale brute supérieure à 500 kW soumet le projet aux articles 316 à 321B de 

l’annexe 3 du code général des impôts, Modifié par Loi n°85-1404 du 30 décembre 1985 - art. 16 JORF 

31 décembre 1985 

 

 
 

Les articles suivants (320 à 321B) traitent des conditions d’application de cette répartition. 



SAS DES NANTS                  PROJET DU RECLARD AVAL                  DOSSIER D’AUTORISATION : Pièce n°31 

  

3 

 
Version février 2026 

 

2 Application au projet d’aménagement du Reclard aval 
 

Les articles suivants (320 à 321B) traitent des conditions d’application de cette répartition. 

 

Le projet d’aménagement est situé :  

 

- Pour l’ouvrage faisant office de prise d’eau et la partie amont de la conduite forcée 

(1558ml), sur la commune de Champagny en Vanoise. La totalité du débit prélevé provient 

des terrains de Champagny en Vanoise. 

- Pour le reste de la canalisation (347 ml), le bâtiment de turbinage et transformation du 

courant, la restitution et la ligne électrique de liaison au réseau d’électricité, sur la 

commune du Planay. 

 

Eléments de calcul : 

 

1/ Puissance hydraulique moyenne devenue indisponible : répartition en % 

 

Champagny en Vanoise Le Planay 

100 0 

 

2/ Terrains et ouvrages, canalisation, prise d’eau, restitution, usine et ligne électrique d’évacuation : 

répartition en % 

 

Champagny en Vanoise Le Planay 

65 35 

 

3/ Compilation de 1/ et 2/ à poids égal 

 

Champagny en Vanoise Le Planay 

82 18 

 

 

Par conséquent nous proposons, après affectation des pourcentages respectifs des deux communes aux 

valeurs estimées, la répartition suivante : 

 

- 82 % sur Champagny en Vanoise 

- 18 % sur Le Planay 

 

 

 


